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VALTOM 

 

VALORDOM 2 : Choix du scénario stockage 2025 
 

 

 

 

Quatre solutions peuvent être envisagées pour le stockage des déchets ménagers et déchets 

d’activités économiques non valorisables après 2025 : 

 

 

Solution 1 : L’enfouissement hors VALTOM 

 

En l’absence de capacités suffisantes de stockage sur son territoire en 2025, le VALTOM pourra se 

diriger vers des prestataires de traitement dont les sites d’enfouissement seront hors du territoire du 

VALTOM. Il s’agira alors de réaliser une consultation des entreprises au moins un an avant la fermeture 

de Puy-Long. 

Actuellement, les sites les plus proches sont à au moins 70 km de Clermont-Ferrand et se situent en 

majorité dans l’Allier. 

 

� Avantages de la solution 1 :  

 

Le VALTOM peut attendre 2024 pour se pencher sur le dossier de consultation des entreprises. Cette 

solution permet d’éviter les problèmes liés l’ouverture ou l’extension d’un site local (contestation, 

durée de la procédure…). 

 

� Inconvénients de la solution 1 :  

 

Les coûts de traitement et de transport engendrés représenteront un surcoût par rapport à une 

solution locale.  

Cette solution irait à l’encontre de la philosophie du programme VALORDOM 1 qui définissait un 

schéma local de gestion des déchets pour tous les flux du territoire.   

Le VALTOM sera alors dépendant d’appels d’offres et ne maîtrisera pas les exutoires.  

Pour l’agglomération clermontoise, il y aura une absence de réponse locale aux traitements des 

déchets des services techniques des communes et des Déchets d’Activités Economiques (DAE) des 

industriels. 

 

� Actions à engager pour la solution 1 :  

 

Le VALTOM doit rédiger un dossier de consultation des entreprises en 2024 et mettre en œuvre une 

solution de transfert des déchets pour l’agglomération clermontoise. Pour les autres collectivités, les 

centres de transfert existent déjà. 
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Solution 2 : La répartition des flux à enfouir sur les autres sites du territoire 

 

Sur le territoire du VALTOM, les sites d’enfouissement d’Ambert et de Saint Sauves envisagent de 

recevoir des déchets respectivement jusqu’en 2028 et 2027. Les 2 autres sites de Miremont et de Saint-

Diéry vont fermer définitivement en 2016. 

L’utilisation des 2 sites ou d’un seul pour les déchets actuellement enfouis à Puy-Long après sa 

fermeture nécessitera une extension pour 60 000 t/an à partir de 2025, répartis sur 1 ou 2 sites.   

 

� Avantages de la solution 2 :  

 

Les emplois et les activités sur les sites sont conservés au-delà de 2025. Il n’y aura pas de besoin 

d’ouvrir un autre site (avantage au niveau des délais et du coût) 

 

� Inconvénients de la solution 2 :  

 

La solution 2 nécessite l’extension d’1 ou 2 sites, mais il faudra maitriser foncièrement les terrains 

alentours, ce qui n’est pas le cas actuellement 

Le transport des déchets produits sur et autour de l’agglomération clermontoise (DAE et stabilisat) 

vers des sites éloignés de plus de 50 km engendrera un impact environnemental important et des 

surcoûts de transport.  

La fermeture du site de Puy-Long déclenchera le suivi trentenal de ce site (coûts en plus). 

 

� Actions à engager pour la solution 2 :  

 

Le VALTOM doit s’assurer que les extensions seraient techniquement envisageables pour ensuite 

engager les démarches administratives : maîtrise du foncier.  

 

 

 

Solution 3 : L’ouverture d’un nouveau site à Montcel  

 

La recherche d’un nouveau site pour le territoire a démarré en 2001 et la démarche administrative a 

été lancée en 2007. Le VALTOM est toujours en attente d’une déclaration d’utilité publique pour ce 

site qui serait créé sur la commune de Montcel. 

 

� Avantages de la solution 3 :  

 

L’ouverture d’un nouveau site en 2025 permettra d’envisager paisiblement l’avenir pendant au moins 

30 ans.  

Ce site se trouve à proximité de desserte autoroutière. 

 

� Inconvénients de la solution 3 :  

 

La procédure ayant tellement duré, tout le dossier du projet serait à refaire, tant au niveau technique 

qu’administratif. 

La nouvelle procédure risque de durer longtemps (10 à 15 ans) avec très probablement une opposition 

locale au projet, déjà très active. 

La localisation du site à environ 40 km de Vernéa engendrera des surcoûts de transports et un impact 

environnemental important avec la création d’un nouveau site. 

Aux coûts de transport s’ajouteront les coûts d’investissement pour la construction du site. 

La fermeture du site de Puy-Long déclenchera le suivi trentenal de ce site (coûts en plus). 

 



 

VALTOM-AG / VALORDOM 2 : scénario stockage 2025 3/3 11/02/2016 

 

 

� Actions à engager pour la solution 3 :  

 

Actuellement, le VALTOM attend la décision des services de l’Etat concernant l’attribution ou non de 

l’utilité publique pour le site.   

Si la décision est en faveur du VALTOM, plus rien ne s’opposera au lancement de nouvelles études 

pour monter le dossier d’autorisation de l’installation de stockage de Montcel.   

 

 

 

Solution 4 : l’extension du site de Puy-Long.  

 

L’arrêté d’exploitation du 31 octobre 2013 de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

(ISDND) de Puy-Long autorise l’enfouissement d’un million de m³ jusqu’en 2025, soit environ 85 à 

60 000 t/an. 

 

La demande d’une prolongation de l’autorisation, en augmentant les capacités par simple modification 

de la cote maximale du stockage sans en changer le périmètre, permettrait de prolonger l’activité du 

site pendant 15 années soit jusqu’en 2040, sur la base de 65 à 70 000 t/an, tonnage qui pourrait être 

revue à la baisse le cas échéant et donc la durée allongée. 

 

� Avantages de la solution 4 :  

 

Cette solution serait peu coûteuse car il n’y aurait pas de gros travaux d’extension, exclusivement des 

travaux de réhausse, pas d’impact sur les frais actuels de transport et pas d’impact environnemental 

supplémentaire par rapport à la situation actuelle. 

Elle permet de conserver la cohérence du projet qui associe très étroitement le pôle Vernéa et le site 

d’enfouissement de Puy-Long pour l’accueil du stabilisat produit sur le site de valorisation. Une 

réflexion plus large pourrait alors être engagée sur un accès unique, la création d’un casier amiante, le 

traitement des lixiviats par incinération, …. 

 

� Inconvénients de la solution 4 :  

 

Bien que techniquement possible et simple, cette solution dépend de l’avis des services de l’état et 

nécessite la rédaction d’un dossier de demande d’extension en 2015 pour 2025. 

Techniquement, cette solution ne présente pas d’inconvénient majeur et est assez facile de mise en 

œuvre. 

 

� Actions à engager pour la solution 4 :  

 

Le VALTOM doit se rapprocher de la DREAL au plus vite pour savoir s’il est possible de demander une 

prolongation (et extension) en vue de sécuriser l’avenir de l’enfouissement sur le territoire jusqu’en 

2040 (engagement de l’Etat). 

 










	2016.838_Information_marchés_MAPA
	2016.839_OrganiCité_Subv°Equipements
	2016.840_Demandes_subv_Région
	2016.841_Affectation_anticipée_résultat_2015
	2016.842_BP_2016
	2016.843_Contribution_à_l'hab._2016
	2016.844_Annexe_VALORDOM2- choix du scénario stockage 2015
	2016.844_VALORDOM2- choix du scénario stockage 2015
	2016.845_Facturation des agendas VALTOM 2016

